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Point 3 de l'ordre du jour provisoire*  

Questions d’organisation : 

 b) Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail 

Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session. 

2. Réunion-débat de haut niveau sur la Transformation pour rendre nos sociétés 

viables et résilientes : mesures, solutions et rôle de la technologie.  

3. Questions d’organisation : 

a)    Bref aperçu et élection du Bureau ;  

b)    Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail. 

4. Mise en œuvre du Programme de développement durable à l ’horizon 2030 et de 

l’Agenda 2063 : appui fourni et progrès accomplis aux niveaux régional et sous-

régional. 

5. Table-ronde sur l’apprentissage par les pairs, en mettant l’accent sur les 

solutions, les bonnes pratiques et les enseignements tirés de l ’expérience de la 

mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030 et de 

l’Agenda 2063. 

6. Réunions parallèles de groupes de travail sur les sous-thèmes de la session : 

a)    Eau potable et assainissement ; 

b)    Énergie propre et à un coût abordable ; 

c)    Villes et communautés durables ; 

d)    Consommation et production responsables ; 

e)    Vie sur terre ; 

f)    Renforcement des moyens de mise en œuvre et partenariat pour le    

développement durable. 

7. Présentation et examen des résultats et des messages clefs proposés, notamment 

des recommandations de politique générale émanant des réunions parallèles des 

groupes de travail. 

8. Examen et adoption des messages clefs. 

9. Thème, dates et lieu de la session de 2019 du Forum régional africain pour le 

développement durable. 

10. Questions diverses. 

11. Clôture de la session.  
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